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5.2 Retour

Monsieur Montour peut demander que ses fonctions 
de vice-président de Retraite Québec prennent fi n avant 
l’échéance du 23 août 2022, après avoir donné un avis 
écrit de trois mois.

En ce cas, il sera réintégré parmi le personnel du minis-
tère des Finances au traitement prévu au paragraphe 5.1.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur 
Montour se termine le 23 août 2022. Dans le cas où le 
ministre responsable a l’intention de recommander au 
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre de 
vice-président de Retraite Québec, il l’en avisera au plus 
tard six mois avant l’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le 
gouvernement ne nomme pas monsieur Montour à un 
autre poste, ce dernier sera réintégré parmi le person-
nel du ministère des Finances au traitement prévu au 
paragraphe 5.1.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.
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Gouvernement du Québec

Décret 619-2017, 21 juin 2017
CONCERNANT l’adhésion de la Municipalité de Saint-
Adrien-d’Irlande à l’entente relative à la Cour munici-
pale commune de la Ville de Thetford Mines

ATTENDU QUE diverses municipalités sont parties à 
l’entente relative à la Cour municipale commune de la 
Ville de Thetford Mines;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 15 de la Loi sur 
les cours municipales (chapitre C-72.01), les municipa-
lités parties à une entente relative à une cour municipale 
commune peuvent prévoir dans celle-ci que toute autre 
municipalité peut adhérer à cette entente aux conditions 
qui y sont prévues ou qui seront déterminées en vertu de 
celle-ci;

ATTENDU QU’en vertu du troisième alinéa de ce même 
article, une municipalité peut adhérer à une telle entente 
par règlement de son conseil;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 21 de cette loi, une 
copie certifi ée conforme du règlement doit être transmise 
au ministre de la Justice et à chacune des municipalités 
parties à l’entente et le ministre des Affaires municipales 
et de l’Occupation du territoire doit en être avisé;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 23 
de cette loi, le gouvernement peut, sur la recommanda-
tion du ministre de la Justice qui consulte le ministre des 
Affaires municipales et de l’Occupation du territoire, 
approuver un règlement portant sur l’adhésion d’une 
municipalité à l’entente relative à une cour municipale 
commune existante;

ATTENDU QUE l’entente relative à la Cour munici-
pale commune de la Ville de Thetford Mines prévoit que 
toute autre municipalité peut y adhérer aux conditions 
mentionnées;

ATTENDU QUE, lors d’une séance de son conseil tenue 
le 6 juin 2016, la Municipalité de Saint-Adrien-d’Irlande 
a dûment adopté le règlement numéro 369 portant sur son 
adhésion à l’entente relative à la Cour municipale com-
mune de la Ville de Thetford Mines;

ATTENDU QUE les conditions d’adhésion prévues à 
l’entente relative à la Cour municipale commune de la 
Ville de Thetford Mines ont été respectées;

ATTENDU QU’une copie certifiée conforme de ce 
règlement a été transmise à la ministre de la Justice et le 
ministre des Affaires municipales et de l’Occupation du 
territoire a été avisé et consulté;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 23 de cette loi, ce règlement entre en vigueur le 
quinzième jour qui suit la date de la publication du décret 
du gouvernement à la Gazette offi cielle du Québec ou 
à une date ultérieure qu’indique le décret;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE le règlement numéro 369 du 6 juin 2016 joint à la 
recommandation ministérielle et portant sur l’adhésion 
de la Municipalité de Saint-Adrien-d’Irlande à l’entente 
relative à la Cour municipale commune Ville de Thetford 
Mines soit approuvé.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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